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En adoptant |e rapport de M. lan HUDGTON (VertALE, UK) , le Parlement a amendé la proposition de
réglement. 1l souhaite notamment une meilleure prise en compte des avis des conseils consultatifs
régionaux concernés, d'autant que ce sont les pécheurs qui connaissent le mieux le type de mesures sur
lesquelles porte |e reglement. La proposition initiale permet ala Commission de revoir unilatéralement
des regles importantes sur les combinaisons de filets, aintégrer dans un reglement du Conseil aun
moment non spécifié dans |'avenir. Le Parlement suggere donc un amendement qui permettra de surveiller
de plus pres les propositions de la Commission et de statuer a cet égard en méme temps que sur d'autres
points importants arégler cette année.
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